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« Tous les audits supposent au début la détermination 

d’objectifs qui à leur tour déterminent le type d’audit 

qui sera  mené et les normes qui lui seront applicables. ». 

Source - « Normes d’Audit  Gouvernemental »

Government Accountability  Office des Etats-Unis (GAO)

––––––––
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Présentation de l’ouvrage

Si cet ouvrage a été écrit, c’est que dans le métier d’Inspecteur général d’Etat et celui de Consultant international que j’exerce depuis quelques années, je rencontre souvent des experts, des citoyens et bien d’autres personnes qui constamment posent la même série de questions : Qu’est ce qui différencie l’Inspection générale d’Etat d’autres corps ou d’autres organes de contrôle ? Pourquoi plusieurs corps ou entités de contrôle dans le secteur public ? Un corps ou un organe de contrôle ne suffirait-il pas pour les pays africains aux moyens limités ? L’Inspection générale d’Etat est-elle vraiment indépendante puisqu’elle est rattachée au Chef de l’Exécutif ? Le rattachement au Parlement ne garantirait-il pas plus d’indépendance ? Les recommandations issues de vos rapports sont-elles appliquées ? A quoi serviraient vos rapports s’ils ne sont pas appliqués ?

On retrouve les mêmes thèses dans une série de documents publiés par divers partis politiques, en tout cas au Sénégal et par certains bailleurs de fonds et donateurs. Au terme d’une série de missions en Afrique, ces derniers mettent en évidence ce qui serait des dysfonctionnements, voire des inefficiences ou des inefficacités :

« - il y aurait en Afrique des conflits de compétences réels ou prévisibles entre les  principaux corps de contrôle ​[1];

- pour cette raison, il conviendrait d’assurer une coordination ou une spécialisation. »

En Afrique francophone, les Inspections générales d’Etat,  « à compétence universelle et horizontale » sont souvent et plus fréquemment rattachées à un Président de la République, parfois à un Premier Ministre, rarement à un Parlement (Cas de l’Inspector General of Government en Ouganda​[2]). Néanmoins et récemment, on assiste à de nouvelles formes de structuration, les Inspections générales d’Etat relevant d’un Ministère du Contrôle, de la Bonne Gouvernance, de l’Inspection générale d’Etat, voire du Contrôle d’Etat (Burundi, Gabon) ou d’un Ministère du Contrôle Supérieur de l’Etat comme au Cameroun.

Leurs compétences sont très étendues et s’appliquent aux entités que sont les services de l’Etat, les collectivités locales, les projets et les agences de développement, les entreprises et les établissements publics. Elles s’appliquent aussi aux relations entre l’Etat et les entités soumises à contrôle. Leurs missions, qui dépassent les frontières du contrôle, stricto sensu, couvrent aussi les études et les conseils, des activités d’enquête de prévention et de détection, de gestion de programmes, et habituellement, quels que soient les pays concernés (Burkina Faso, Niger, Madagascar, Sénégal, Congo, Burundi, Djibouti, Côte-d’Ivoire, etc.), le contrôle des aspects ou domaines suivants :​[3]

	l’observation des textes de lois et des règlements qui régissent le fonctionnement administratif et financier​[4] ;


	l’utilisation des crédits publics et la régularité des opérations des administrateurs, des ordonnateurs, des comptables et des régisseurs de deniers publics ;


	la proposition de mesures tendant à simplifier le fonctionnement des services publics et à améliorer la qualité de l’administration publique ;


	le contrôle de la gestion administrative et financière des services judiciaires, sous réserve du respect de l’indépendance de la Magistrature ;


	des enquêtes ponctuelles de détection de fraudes sur dénonciation ou à la demande de l’autorité présidentielle ou primatorale.


Traditionnellement, en Afrique, de l’indépendance à nos jours, elles fournissent une opinion indépendante à un Président de la République ou en tout cas  à un Chef de gouvernement, au sens constitutionnel du  terme, à un Premier Ministre,  en cas de délégation, en:

	examinant les systèmes, les outils et les pratiques de gestion, par référence à des critères des plus variables : d’efficacité, d’efficience, d’optimisation des ressources, d’opportunité, de conformité aux lois et règlements ;


	suggérant, au terme d’études qui leur sont confiées, des réformes et  des ajustements de divers dispositifs organisationnels, comptables ou financiers ;


	menant des investigations de détection des fraudes, à la suite de dénonciations anonymes ou officielles ou sur prescription de l’autorité présidentielle ou primatorale ;


	collectant  des preuves et des éléments probants, pour se forger une opinion étayée d’observations ou de commentaires  pertinents et à en faisant rapport ;


	assurant le suivi des directives présidentielles ou primatorales par des relances ad-hoc ou des missions spécifiques de suivi, sur le terrain et à l’intérieur des entités déjà contrôlées, en somme une sorte d’audit de l’effectivité des audits, des études ou des enquêtes déjà menés.


Une opinion parfois bien établie ne voit dans l’institution qu’un organe d’audit et de vérification, au sens de contrôles a posteriori de la régularité et de détection des fraudes,  avec une vision fortement corrélée à la discipline administrative et aux sanctions. C’est là pourtant une compréhension limitée de la réalité d’une  Inspection générale d’Etat, au sens où elle a été créée par les pays africains​[5]. En fait, il s’agit d’une institution dotée d’un vaste champ d’intervention horizontale et verticale, à la fois, instituée sur la base d’un certain nombre d’idées : 

	un Chef de l’Etat, Chef du Gouvernement, en régime présidentiel, exerce un pouvoir constitutionnel de contrôle général de l’Exécutif​[6], notamment par le biais d’un organe indépendant dénommé Inspection générale de l’Etat​[7] ;


	 à l’instar des normes de management, toute  haute direction doit pouvoir contrôler, pour la maîtrise de la gestion et des risques, l’atteinte des objectifs et évaluer les performances, etc. ;


	 le contrôle de l’effectivité des conditions et des modalités de mise en œuvre des politiques, des stratégies et des choix définis, approuvés ou pris par un Chef de l’Etat, commande de la méthode, car un Chef de Gouvernement ou/et son délégué, ne peuvent naturellement pas eux-mêmes procéder sur le terrain à des investigations sur des faits, des évènements, des systèmes, des  registres, des livres ou des pratiques de gestion. Ils ont besoin d’une institution disposant d’un mandat général de vérification, d’études et de conseil, mais aussi d’enquête pour que le pouvoir constitutionnel de contrôle général du Chef de l’Exécutif devienne opérationnel. 


Le système ainsi créé et mis en œuvre par certains pays africains, permet à l’Inspection générale d’Etat d’exercer un certain nombre de métiers en profonde synergie :

-  de contrôle au sens d’études, de conseils, d’enquêtes et d’audits administratifs, pour permettre la maîtrise de la gestion et des risques, des résultats et des performances ; 

-  d’enquêtes ad hoc, pour permettre au Chef de l’Etat ou de Gouvernement de procéder à des arbitrages à la demande des usagers et des citoyens, bien souvent parties faibles, qui n’ont que le dernier recours du Président de la République; ce qui est du reste conforme à la notion de justice sociale ; 

-  d’études qui  constituent une base de réflexion évaluative et prospective pour procéder aux ajustements requis et préparer l’avenir ;

-  de suivi des directives présidentielles et/ou primatorales, lorsque ses propositions sont approuvées par le Président de la République. 

Pour exercer de telles activités, lesdites Institutions d’Etat assument également les activités suivantes : 

	planifient leurs missions pour atteindre des objectifs de performance et d’assurance qualité ;


	intègrent dans leurs missions le principe du scepticisme professionnel tout au long de leurs travaux ;


	assurent le suivi de directives présidentielles ou primatorales, dès lors que leurs conclusions sont approuvées par un Président de la République ou par un Premier Ministre.


Dans cette position d’Inspecteur où l’on a constamment le besoin de s’interroger, d’écrire, pour peu qu’on soit curieux et motivé, on plonge dans la recherche-action, autre fonction corrélée aux métiers mis en œuvre au sein d’une Inspection générale d’Etat, du moins si je me réfère à l’expérience sénégalaise. 

Par ailleurs, répondre aux interrogations précitées, sans faire référence aux  évolutions de l’audit, au développement du management public et des modèles d’excellence, au besoin de résultats et d’impacts, aux nouveaux paradigmes émergents de la science administrative, revient à s’appuyer sur des analyses simplificatrices. Et lorsque l’on plonge dans cette recherche-action si nécessaire à cette fonction d’inspection générale, l’on se voit obligé de pratiquer le benchmark, l’étude et la comparaison des bonnes ou des meilleures pratiques internationales ; l’on découvre la relativité de paradigmes ; qu’en Afrique, peuvent exister de meilleures pratiques​[8]. L’histoire de l’Inspection générale d’Etat du Sénégal dont les fondements remontent en 1906 pourrait en être une, maintenue par des leaderships présidentiels constants et un consensus qui ne s’est pas érodé, en dépit des alternances, de l’indépendance à nos jours​[9]. Le leadership du Chef de l’exécutif, la culture républicaine et démocratique, c’est ce qui fait ou fera le succès d’une Inspection générale d’Etat, au fond des autres institutions de contrôle ; certes au-delà, les critères classiques de la communauté internationale sont importants, mais insuffisants pour appréhender le succès précité.

L’histoire de l’Inspection générale d’Etat du  Sénégal reste fortement tributaire de ce critère qu’est le leadership présidentiel.
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•  ​Genèse d’une origine séculaire 
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L’Inspection générale d’Etat, telle qu’elle existe aujourd’hui en Afrique, en général et au Sénégal, en particulier, est une création purement africaine, très différente de ce que l’on peut voir ailleurs, par exemple en France où une telle institution n’existe pas, et dans d’autres continents. Ainsi, en France, le contrôle a vocation horizontale et interministérielle relève de l’Inspection générale des Finances, rattachée à un Ministre ; en Afrique francophone au détenteur originel du pouvoir exécutif, un Président de la République, un Chef d’Etat ou de Gouvernement. 

L’origine est bien lointaine. C’est une vieille tradition institutionnelle qui remonte au temps de la colonisation, et au terme de laquelle émerge au Sénégal une fonction de haut prestige, des fonctionnaires dont les qualifications recouvrent communément des termes variés : « Les  Hommes du Président », « Les Soldats de la République », « Les soldats de l’ombre », les « Incorruptibles », etc. Mais en fait, cette situation est le fruit de tout un processus historique, mais aussi de l’effort de construction d’une république rationnelle et normalisée.

1906 ! Une année bien lointaine. Un arrêté du Gouverneur général de l’Afrique Occidentale Française paraît et crée dans chacune des colonies relevant de sa juridiction, à l’exception du territoire de la Mauritanie, « un ou plusieurs emplois d’Inspecteurs des Affaires administratives dans les cercles de la colonie ». Le texte est relativement bref, mais précise que ces Inspecteurs correspondent exclusivement avec le Gouverneur auquel ils présentent leurs constats et leurs propositions​[10]. A cette date apparaissent déjà deux règles fondamentales : le privilège de correspondre directement avec le Chef du Territoire​[11] et le concept de proposition, bien différente de celui de recommandations, évoqué plus loin. 1932 confirme le renforcement de la fonction, dès l’apparition d’un arrêté du 28 février de la même année, réorganisant l’Inspection des Affaires Administratives dans les colonies relevant du groupe de l’Afrique Occidentale française. 

En 1937, le système tend à se généraliser au niveau des colonies, car un arrêté du Gouverneur général promulgue un décret portant organisation de l’Inspection des Affaires Administratives dans les territoires d’outre-mer, en procédant également à la répartition des emplois.





	Colonies

	Emplois

	Observations




	Indochine

	2

	A l’exception Laos




	Afrique Occidentale Française

	2

	Pour chacune des colonies de la fédération, à l’exception des colonies de la Mauritanie, du Dahomey et du Niger qui n’en ont chacune qu’une seule.




	Afrique Equatoriale française

	4

	



	Madagascar

	2

	



	Cameroun

	2

	



	Togo et Côte française des Somalis

	1

	13 emplois sont ainsi crées.





Le décret de 1937 ci-dessus cité, relativement détaillé par rapport aux textes antérieurs, contient un certain nombre de dispositions :

	« le recrutement d’administrateurs civils de 1ère et de 2ème classe, selon les colonies et leur nomination par le Gouverneur général en qualité d’Inspecteurs ;


	une Inspection des Affaires administratives  indépendante et essentiellement mobile, recevant dans les Etats fédérés, des directives des seuls Lieutenants-Gouverneurs et ailleurs, du Chef de la Colonie, avec lesquels ils correspondent directement pour tout ce qui concerne les services ;


	l’interdiction d’exercer d’autres responsabilités de direction ou de prise de décision ;


	la responsabilité du contrôle de tous les services administratifs à l’exception du Trésor et des services techniques des chefs-lieux de colonie, avec l’obligation, chaque année, d’inspecter chaque circonscription territoriale ;


	l’exercice, dans le ressort territorial normal de leurs attributions d’enquêtes et de missions spéciales.»


Le décret de 1937 précise également leurs pouvoirs de vérification qui concernent les services de la colonie, leur gestion générale, les résultats de leur action sur la population ou les intérêts du territoire​[12]. A cet égard, le texte prévoit que l’Inspecteur des Affaires administratives recueille les informations utiles auprès des colons européens et des populations ; ils sont chargés du contrôle de l’application des règlements et des instructions ministérielles et locales et au besoin, proposent des aménagements qui leur paraissent nécessaires.  Enfin, ils sont tenus d’envoyer chaque année un compte-rendu de leurs activités, des constations et des suites qui leur ont été réservées. Le texte de 1937 contenait donc quelques dispositions dont l’esprit et même parfois la lettre subsistent dans les textes actuels.

A partir de 1943, le processus d’ajustement et d’amélioration continue,  du fait d’un arrêté n° 4045 du 26 novembre 1943 promulguant en Afrique Occidentale Française un décret du 29 octobre 1943 portant création d’un emploi d’Inspecteur général des Affaires administratives :

	l’appellation d’Inspecteur général apparaît en lieu et place d’Inspecteur des Affaires administratives ;


	le niveau et les modes de recrutement évoluent, l’Inspecteur général étant nommé par décret et choisi parmi les Gouverneurs des colonies ou les Administrateurs en chef des clonies ;


	il a sa résidence à Dakar et exerce ses attributions sur toute l’étendue de l’Afrique occidentale française.


Le 8 avril 1944, un arrêté n° 1045 promulgue en Afrique occidentale française un décret du 15 mars 1944 fixant le régime des avantages en nature ; l’Inspecteur général a le grade de Gouverneur des colonies ou d’Administrateur en chef des colonies. Ces avantages, au terme du décret ci-dessus, renforcent le symbolisme de la fonction et comprennent par exemple :

-  « l’hôtel sous forme de logement gratuit, avec l’ameublement se composant de meubles meublants, d’objets mobiliers affectés, appartement de représentation, cabinet de travail et appartements familiaux ;







-  les moyens de transport sous forme d’un véhicule et d’un chauffeur ;







-  le personnel domestique (cuisinier, maître d’hôtel, domestique), le personnel affecté à la garde de l’hôtel, à l’entretien des cours et des jardins, le matériel nécessaire à l’éclairage, au chauffage, etc. »

En 1949 apparaît encore une nouvelle réorganisation, du fait de la publication en Afrique occidentale française par l’arrêté n° 1624 du décret n°  49-350 du 12 mars 1949, relatif à l’organisation de l’Inspection générale des Affaires administratives en Indochine, en Afrique occidentale française et à Madagascar. Ce texte met en relief les dispositions suivantes régissant l’Inspecteur général des Affaires administratives:

	« contrôler, sous l’autorité du Gouverneur général, les services relevant de sa compétence ou de celle du Haut Commissaire, y compris les agences, les offices, les régies et les sociétés d’économie mixte, en excluant les services judiciaires​[13] et militaires ;


	veiller au bon fonctionnement administratif et financier des services du Gouvernement général ou du Haut Commissariat ;


	renseigner le Gouverneur général ou le Haut Commissaire sur la marche des services et lui proposer toutes mesures propres à simplifier le fonctionnement et à réaliser des économies​[14] ;


	effectuer toutes enquêtes prescrites par le Gouverneur général ou par le Haut-commissaire ;


	contrôler l’activité des Inspecteurs locaux des Affaires administratives ​[15];


	effectuer des études par décision spéciale du Gouverneur général ou du Haut Commissaire. »


En outre, le décret susvisé  précise de nouveau le régime des avantages aligné sur celui d’un Secrétaire général de Gouvernement  local et détermine l’ordre de préséance dans les cérémonies officielles.​[16]

En 1957, apparaît un nouvel arrêté n° 1285 promulguant en Afrique occidentale française le décret n° 57-09 du 22 janvier 1957, modifiant le décret du 6 janvier 1937, portant organisation de l’Inspection des Affaires administratives dans les territoires de la France d’Outre-Mer.

L’ère des indépendances s’approcha. Le Sénégal allait hériter de cette histoire institutionnelle et, sur cette base, forger progressivement un système d’Inspection générale d’Etat, non sans quelques hésitations et difficultés. 

•  ​La période post-indépendance. Des jalons successifs d’atténuation des acquis de la période coloniale, de  maintien de la tradition historique et de renforcement de l’excellence

Au moment de l’indépendance, certains acquis ont survécu, en ce qui concerne le niveau de rattachement​[17], le symbolisme de la fonction,  l’élévation progressive du niveau de recrutement:

	le dispositif de contrôle est placé au plus haut sommet de l’Exécutif, comme il l’était au temps de la colonisation, auprès du Gouverneur général ou du Haut Commissaire ;


	le niveau de recrutement, déjà très élevé, se renforce d’avantage, car l’histoire coloniale laisse aussi le legs de l’Inspecteur général ayant au moins le grade de Gouverneur ou d’Inspecteur général des Colonies ;


	un certain symbolisme de la fonction, maintenu, se renforce, car l’Inspecteur général était auparavant entouré des apparats d’une fonction solennelle, avec son hôtel, ses appartements et la crainte qu’il a exercé tout au long de cette période ; l’on raconte que sa venue au sein d’une circonscription territoriale pour son contrôle annuel était considérée comme un évènement exceptionnel, par les administrateurs coloniaux et par les chefs de services.
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